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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Police nationale 550 000 000 0
Gendarmerie nationale 0 550 000 000
Sécurité et éducation routières 0 0
Sécurité civile 0 0

TOTAUX 550 000 000 550 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tend à revaloriser les crédits octroyés à l'action n°02 "Sécurités et paix publiques" 
du programme 176 relatif à la "Police nationale".

En effet, dans ce Projet de Loi de Finances 2023 (PLF 2023), une diminution de 540 millions 
d'euros est prévue concernant l'action mentionnée, action qui vise notamment à lutter contre la 
délinquance en France.

Pourtant, il est clairement indiqué dans ce même PLF 2023, que l'un des objectifs est de "renforcer 
l'activité des services pour mieux combattre la délinquance".

Un telle diminution des moyens permettant de lutter contre la délinquance paraît de ce fait 
complètement ahurissante, et il semble naturellement nécessaire de procéder à une revalorisation 
desdits moyens apportés à notre police pour les aider à nous protéger contre cette délinquance qui 
quant à elle est grandissante.

Par conséquent, le présent amendement prévoit donc d'abonder les crédits, en autorisations 
d'engagement et en crédits de paiement, d'un montant de 550 millions d'euros, pour l'action n°02 
"Sécurités et paix publiques" du programme n°176 "Police nationale" et, pour des raisons de 
recevabilité financière, de minorer d'un montant équivalent les crédits pour l'action n°02 "Sécurité 
routière" du programme n°152 "Gendarmerie nationale". En cas d'adoption de cet amendement, 
nous suggérons de lever cette minoration que nous avons été contraint de décider, comme indiqué, 
uniquement pour des raisons de recevabilité financière.


